
Syndicat mixte du PROCES-VERBAL
a

SCOTAM DE LA RÉUNION DE COMITÉ SYNDICAL

Jeudi 10 février 2022 à 18 heures

Le Comité du Syndicat mixte chargé de l'élaboration et du suivi du Schéma de Cohérence Territoriale de
l’'Agglomération Messine (SCoTAM) s’est réuni le jeudi 10 février 2022 à 18 heures, en visioconférence,
sous la Présidence de Monsieur FREYBURGER, 2ère Vice-Président du Syndicat mixte du SCoTAM,à la

suite de l’empêchement de Monsieur HASSER, Président du Syndicat mixte, et de l'absence de Monsieur
FOURNIER,1*Vice-Président du Syndicat mixte. Le Comité syndical s’est tenu sur la convocation qui a été
adresséele 3 février 2022 par Monsieur HASSER.

Etaient présents, absents / excusés et remplacés:

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       
 

    

Présents Absents Présence du
Nom - Prénom EPCI Excusés suppléant

ABATE Patrick __CC Rives de Moselle X

AGAMENNONE Béatrice Eurométropole de Metz X

ANCELClaire Eurométropole de Metz X о

ANDRE Gérard __ CC Mad & Moselle X Colette KLAG

ANGELAUDPatrick CC du Sud Messin X

BAUCHEZ Jean Eurométropole de Metz X

BAUDOUIN Daniel Eurométropole de Metz X En

BLOUET Denis CC Mad & Moselle X Patrick MATHION

BOHL Jean-Luc Eurométropole de Metz X

BOUVET Xavier Eurométropole de Metz x

BROCART Manuel Eurométropole de Metz X

CHOUIKHA Erfane Eurométropole de Metz X УченьеÓN

CORRADI Luc o CC du Pays Orne Moselle X

DAP Laurent Eurométropole de Metz X

DAUSSAN-WEIZMAN Anne Eurométropole de Metz X

DEFAUXDaniel Eurométropole de Metz X

ERNST Laurent __ CC Rives de Moselle X

FOURNIERLionel CC du Pays Orne Moselle X

FREYBURGERJulien CC Rives de Moselle x

FRITSCH RENARD Anne Eurométropole de Metz o

GANDOINPascal CC Rives de Moselle X
GLESER Philippe Eurométropole de Metz

GRIVEL Patrick Eurométropole de Metz u

GROSDIDIER François Eurométropole de Metz — X

GULINO Eric CC Haut Chemin - Pays de Pange X

HASSERHenri Eurométropole de Metz — X

HORY Thierry Eurométropole de Metz X

HOUPERT André CC Haut Chemin - Pays de Pange СХ

HUBERPascal Eurométropole de Metz —— X |

ISLER André CC de la Houve et du Pays Boulageois X

JACQUEMOT Stéphanie CC Mad & Moselle X

LAMARQUE Sylvie CC du Pays Orne Moselle X
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nn Eurométropole de Metz À

LOGNON Etienne CC Haut Chemin - Pays de Pange X

LOSCH Jean-François Eurométropole de Metz X

MAGRASGinette CC de la Houve et du Pays Boulageois x

MICHEL Emmanuel CC de la Houve et du Pays Boulageois X

MULLER Yves CC du Pays Orne Moselle X

MUNIEREric CC du Pays Orne Moselle X

NAVROTFrédéric Eurométropole de Metz X

NICOLAS Jean-Marie Eurométropole de Metz X |

NICOLASVictorien CC du Sud Messin X

OCTAVE Henri CC Rives de Moselle X

PEULTIER Roger Eurométropole de Metz X

ROGOVITZ Franck CC de la Houve et du Pays Boulageois xX
ROQUES Jérémy Eurométropole de Metz X

ROUXSylvie ____ Eurométropole de Metz X |
ROVIERO Franck CC du Pays Orne Moselle X

SADOCCO Rémy CC Rives de Moselle X

SAS-BARONDEAU Martine CC Mad & Moselle X

SCHUTZ Philippe CC de la Houve et du Pays Boulageois X

SIBILLE Nicolas CC Mad & Moselle X

SMIAROWSKIStanislas Eurométropole de Metz X

TAFFNERBlaise Eurométropole de Metz X |

TERKI-FEKIER Fatima CC Rives de Moselle X

TORLOTING Brigitte CC du Sud Messin X

TORLOTING Michel Eurométropole de Metz X

VANNI Sophie CC du Pays Orne Moselle X

VERRONNEAU Marina Eurométropole de Metz X

WEBERT Marilyne Eurométropole de Metz X    
 

Assistaient également à la réunion:

AGURAM :
- Madame GOUT,Directrice.

Syndicat mixte du SCoTAM:
- Monsieur AMI, Chargé de mission, Urbanisme, Habitat et Mobilité,
- Monsieur BAHRI, Chargé de gestion administrative et financiere,

- Madame GILET,Directrice Générale des Services,
- Madame MULLER,Animatrice Plan Paysages & Réseau TransitionS.

Trésorerie de Metz Municipale :
- Monsieur DELCROIX,Chefde service comptable et Responsable de la Trésorerie

Monsieur FREYBURGERouvre la séance a 18 heures et constate que le quorum est atteint en application
de la loi n°2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de vigilance sanitaire. Il fait

l'annonce des délégués absents / excusés et remplacés et des procurations de vote ci-après:
- DeMadame TORLOTING a Monsieur ANGELAUD,

- De Monsieur GROSDIDIER à Monsieur HUBER,

- De Monsieur ISLER a Monsieur SCHUTZ,

- De Monsieur TAFFNER a Madame ROUX.
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Monsieur FREYBURGERprésente l'ordre du jour de la séance:

Examen despoints soumis à délibération du Comité syndical

- Point 1: Adoption du procès-verbal de la réunion de Comité syndical du 14 décembre 2021

- Point 2 : Contribution financière des membres adhérents du Syndicat mixte du SCoTAM pour
l'année 2022

- Point 3 : Budget primitif de l'année 2022

- Point 4 : Convention partenariale entre l'Agence d'Urbanisme d’Agglomérations de Moselle
(AGURAM)et le Syndicat mixte du SCoTAM pourl'année 2022

- Point 5 : Communication des décisions prises par le Président en matière d'urbanisme

- Point 6 : Compte personnel de formation

Points d'informations diverses

Examen despoints soumis a délibération du Comité syndical

Point n°1 — Adoption du procés-verbal de la réunion de Comité syndical du 14 décembre 2021 

Monsieur FREYBURGER indique que, commele prévoit le règlement intérieur du Syndicat mixte, le procès-
verbal de chaque séance de Comité syndical doit être adopté par l'assemblée délibérante. Le Syndicat mixte

a transmis le 11 janvier 2022, par courrier électronique, le procès-verbal de la réunion de Comité syndical du

14 décembre 2021. Si celui-ci n'appelle aucune observation de la part des délégués du SCoTAM,il est
proposé de l'adopter.

Aucune observation n'est émise. Le Comité syndical adopte ce point à l'unanimité.

Point n°2 - Contribution financière des membres adhérents du Syndicat mixte du SCoTAM pour
l'année 2022 .

Madame GILET rappelle que l'article 12 des statuts du Syndicat mixte du SCoTAM precise que la
contribution financière annuelle des membres adhérents doit être fixée par le Comité syndical sur la base

d'une contribution calculée par habitant.

Lors du Débat d'Orientations Budgétaires du 14 décembre 2021, le Comité syndical s'est accordé pour
maintenir la contribution financière des membres adhérents pour l'année 2022 au même niveau qu'en 2021,

établie à 1,50 € par habitant (sur la base du dernier recensement INSEE disponible).

La contribution financière annuelle 2022 est doncfixée sur la base de 1,50 € / habitant. Le Budget Primitif de

l'année 2022 a ainsi été construit sur cette base de participation financière.

En conséquence,la contribution financière des Intercommunalités membres pour l'année 2022, sur la base
des chiffres de population issus du dernier recensement INSEE disponible (chiffres de 2019 applicables au

1° janvier 2022 et authentifies par le Décret n°2021-1946 du 31 décembre 2021), est établie commesuit :
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Pour mémoire Bonulation totale Contribution Evolution en Evolution en

Contribution . р . financière valeur absolue % de la
ur . 2x issue du dernier , ee

Intercommunalités financière R proposée en de la participation
ecensement а: E 43

membres 2021 INSEEapplicable 2022 participation financiére
an Ars financière entre entre 2021 et

1,50 €/hab. 1,50 €/hab. 2021 et 2022 2022

EUROMETROPOLE
DE METZ 338 061,00 € 228 793 hab. 343 189,50 € 5 128,50 € 1,52 %

CC DU PAYS ORNE-
MOSELLE 81 172,00 € 53 337 hab. 80 005,50 € -1 666,50 € -2,04 %

CC RIVES DE
MOSELLE 77 499,00 € 53 119 hab. 79 678,50 € 2 179,50 € 2,81 %

CC DE LA HOUVE ET

DU PAYS 35 214,00 € 23 377 hab. 35 065,50 € -148,50 € -0,42 %

BOULAGEOIS o

CC MAD 8. MOSELLE 30 459,00 € 20 221 hab. 30 331,50 € -127,50 € -0,42 %

CC DU HAUT CHEMIN
_ PAYS DE PANGE 29 704,50 € 19 875 hab. 29 812,50 € 108,00 € 0,36 %

CC DU SUD MESSIN 25 089,00 € 16 908 hab. 25 362,00 € 273,00 € 1,09 %

Total 617 698,50 € 415 630 hab. 623 445,00 < 5 747,00 = 2,90 %

Madame GILET ajoute que le territoire du SCoTAM a gagné 3 831 habitants entre les deux derniers
recensements.

_Echanges_

Madame MAGRASfait remarquer que, dans la colonne « Pour mémoire, Contribution financiére 2021 », il
manque un chiffre a la contribution financiére de la Communauté de Communes du Pays Orne-Moselle.

MadameGILETprécise que le Syndicat mixte corrigera cette erreur.

Plus aucuneobservation n'est émise. Le Comité syndical adopte ce point à l'unanimité.

 

Point n°3 - Budget primitif de l'année 2022
 

Arrivée de Madame ANCEL.

Madame GILET précise que le Budget Primitif proposé pourl’année 2022 est le 12° budget présenté d’après
le nouveau référentiel M57. Il s'inscrit dans les orientations qui ont été annoncées et actées lors du Débat

d'Orientations Budgétaires en séance de Comité syndical du 14 décembre 2021. Il intègre la poursuite des
travaux en cours et notamment:

- La mise en œuvre et le suivi du SCoTAM,

-__ L'élaboration du Document d'Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC) et son intégration dans

le dossier de SCoTAMparvoie de modification,

- L'animation et la mise en œuvre du Programme d'actions Plan Paysages (Cafés-Paysages, lettres

d'information, visites de site, « cassons la croûte », etc.)

- L'accompagnement descollectivités, le suivi des dossiers d'urbanisme, des projets d'aménagement,

des démarches territoriales,

- La démarche Projet d'Expérimental avec le Public Scolaire (PEPS),
- La démarche « Plantons des haies »,

- L'investissement auprès de la Fédération Nationale des SCoT,
Les travaux en InterSCoTet la préparation de la Conférence des SCoT du Grand Est,

- La poursuite des partenariats et de l'évolution des outils internes de travail.
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En complément, dans le cadre de la mise en œuvre des documents socles du Syndicat mixte (SCoTAM,
DAAC, Plan Paysages) de nouvelles actions ou travaux pourraient être engagéstels :

- La réalisation de supports pédagogiques facilitant l'appropriation et la déclinaison de ces 3

documents socles,

- Le développement d'un observatoire de l'habitat et du foncier,
- Une étude complémentaire autour de la logistique afin de compléter le DAAC pour en faire un

DAACL conformément aux nouvelles dispositions du code de l’urbanisme.

Parailleurs, les locaux, précédemment occupés par le Syndicat mixte Moselle Aval, situés au 8ème étage du
48 Place Mazelle à Metz, ont été libérés. Ils sont à présent disponibles. Des échanges avec la Société
d'Aménagement et de Renouvellement de l'Eurométropole de Metz (SAREMM) concernant les travaux à

réaliser, le montant du loyer et la question du stationnement visent à affiner la faisabilité de ce projet et les
investissements associés. L’acquisition d’un système informatique complet (matériel, serveurs, licence,

sécurité, etc.) est également prise en considération.

Enfin, le Syndicat mixte pourrait dans les années à venir développer de nouveaux sujets d'investigation
(énergies, santé, alimentation, mobilité rurale, etc.), être amené à entrer en révision / modification afin
d'intégrer les évolutions législatives dans les délais impartis.

Madame GILET ajoute que, comme les exercices précédents, une reprise anticipée des résultats de
l'exercice 2021 est réalisée (validée par le Trésorier Comptable).

Pour mémoire,les résultats des précédents exercices sont les suivants :
- Un excédent en section de fonctionnement reporté de 2020 de 583 317,35 €,

- Un déficit en section d'investissement reporté de 2020 de -12 768,40 €.

Les résultats de l'exercice 2021 sont les suivants:

- Un excédent en section de fonctionnement de 56 405,92 €,

- Un excédent en section d'investissement de de 74 728,69 €.

Les résultats de l'exercice 2021 cumulés avec les précédents exercices affichent ainsi:
- Un excédent en section de fonctionnement de 639 723,27 €,

- Un excédent en section d'investissement de 61 960,29 €,

- Amenantainsi a un résultat cumulé excédentaire de 701 683,56 €.

L'excédent cumulé en section de fonctionnement sera utilisé pour équilibrer la section d'investissement et

permettra au Syndicat mixte d'investir dans de nouvelles études à venir. L'excédent cumulé en section

d'investissement est exceptionnel. Il résulte de l’encaissement de trois subventions perçues au titre de

l'élaboration du Plan Paysages (Préfecture, Agence del’eau Rhin-Meuse et Région Grand Est) et du Fonds

de Compensation pour la Taxe sur la Valeur Ajoutée pour les études menées en 2019. Ces résultats
confirment que le budget du Syndicat mixte pour l'année 2021 était bien calibré sans recourir à l'emprunt.

Le BudgetPrimitif de l'année 2022 est soumis au vote du Comité syndical. Il s'équilibre en dépenseset en

recettes à 1 925 019,04 € (+2,3% par rapport à 2021) tel que présenté ci-après :
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Aucune observation n'est émise. Le Comité syndical adopte ce point à l'unanimité.

Point n°4- Convention partenariale entre l’Agence d'Urbanisme d’Agglomérations de Moselle
(AGURAMI)et le Syndicat mixte du SCOTAM pourl'année 2022

Madame GILET rappelle que l’Agence d'Urbanisme d’'Agglomérations de Moselle (AGURAM) établit chaque
année un programme partenarial d'activités qui constitue l'élément central de son fonctionnement. Pour la

réalisation de ce programme, l'Agence d'Urbanisme sollicite de la part de ses différents membres le

versement de cotisations et de contributions, dont le montant est fonction de leur intérêt à la réalisation du

programme de travail partenarial au regard de leurs compétences respectives. La contribution de l'adhérent
donne lieu chaque année à l'établissement d’une convention qui en précise l’objet et le montant.

La proposition de convention partenariale entre l'AGURAM et le Syndicat mixte du SCoTAM pourl'année
2022 figure en annexe du point 4 joint aux convocations aux délégués. Elle précise notamment les
engagements réciproques des deux parties et fixe le montant de la contribution à allouer à ГАСУКАМ.

Pour l'année 2022, dansle cadre de la mise en œuvre de son programme partenarial d'activités, l'AGURAM
sera chargée des missions décrites ci-après:

4 / Missions d’assistance technique générale

L'Agence d'urbanisme:

- Prend part à l'élaboration du programmedetravail du Syndicat mixte.
- Apporte son expertise dans la mise en œuvre et le suivi du SCOT, et joue un rôle facilitateur pour

l'élaboration destrois PLUi en cours d'élaboration sur le territoire.

-  Accompagne le Syndicat mixte dans l'explicitation et l'appropriation des orientations du SCoT,

notamment auprès des nouveaux élus du Comité syndical et des EPCI. L'Agence d'urbanisme

apportera sa contribution à la préparation et à l'animation de ces rencontres.

- Suit les réunions de Bureau ou de Comité (en fonction des ordres du jour), dans un souci de

cohérence et d’implication dans les réflexions des élus.

-_ Peut conseiller le Syndicat mixte dans ses actions de communication externe.

- Assure une veille sur l'actualité juridique, les dispositifs des partenaires institutionnels et les projets

lactions des EPCI. À cet effet, l'Agence d'urbanisme pourra concevoir et animer des rencontres

(matinale d'actu, format court), sur un sujet d'actualité (à définir avec le Syndicat mixte et en fonction
de l’évolution du contexte sanitaire) et valorisera les temps forts dans un format retenu par le
Syndicat mixte (site web, plaquette, etc.).

-_ Contribue à soutenir techniquement, les travaux menés par l'InterSCoT Grand Est, en absence d'un
cadre formel partenarial et au-delà, conseille le Syndicat dans son dialogue avec la Région Grand
Est.

2 ! Mission d’études

2.1 Élaboration du Document d'Aménagement Artisanal, Commercial et Logistique (DAACL)

L'Agence d'urbanisme est chargée de:

- La structuration du DAACL(co-construction dela stratégie) avec notammentl'organisation d'ateliers.
LES logistique sera intégré en tenant compte du degré d'exigence mesuré des services de l'Etat

о
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(diagnostic et préconisations). Compte tenu du manque de recul sur ces démarches en France, ce
volet devra revêtir une ambition proportionnée à l'exercice.

- La finalisation du DAACL (rédaction et mise en forme) en tenant compte du temps nécessaire à la
concertation avec les EPCI. Les comités de pilotage et techniques assureront la validation et

construction des étapes finales.

2.2 Modification du dossier de SCoT

L'Agenced'urbanisme est chargée de:

- La modification du SCoT qui sera rendue nécessaire pour l'intégration du DAACL au SCoT, après
finalisation de la démarche.

Cette procédure pourrait entraîner la « modernisation » du SCoTAM Il, conformément au contenu de
l'ordonnance n° 2020-744 du 17 juin 2020, entrée en vigueurle 1°avril 2021. Une analyse juridique

approfondie et des échanges avec les services de l’État préciseront ces obligations. Au-delà de la

procédure de modification, l'évolution du dossier de SCoT pourra nécessiter une refonte du

document, encoredifficile à évaluer aujourd’hui. Il faudra également s'interroger sur l'opportunité de
conduire cette procédure en intégrant la mise en compatibilité avec le SRADDET révisé, qui devra

intervenir avant le 22/08/2026 au plus tard.

3 / Missions d'observation et d'animation territoriale

L'Agence d'urbanisme est chargée de:

-  Mettre en place des outils de suivi et d'observation territoriale.
-_ Réaliser une publication « focus vélo ».

-__ Produire des publications post approbation du SCoTAM

- Accompagnerle territoire vers sa trajectoire « Zéro Artificialisation Nette ».

- Sensibiliser ala mobilisation des bâtiments vacants en milieu rural et périurbain.

-__ Améliorer le recensement et la valorisation desfriches du territoire.

-__ Diffuser la culture « paysage » dansles pratiques d'aménagement et les documents d'urbanisme.

-__ Contribuer à dynamiser le Réseau Transition.

Au regard de l'intérêt qu’il porte à l'exécution de ce programme partenarial d'activités, le Syndicat mixte
souhaite apporter son concours financier au fonctionnement de ’AGURAM à hauteur de 160 000 € TTC

pourl'année 2022.

Missions d'assistance technique:
- Un versement de 35 000 €, inscrit en section de fonctionnement (Compte 65748), à effectuer dès la

signature de la présente convention.

Mission d'études:
- Un versement de 20 000 €, inscrit en section d'investissement (Compte 20421), à effectuer fin mai

2022.

Mission d'observation et d'animation territoriale :
- Un versement de 60 000 €, inscrit en section de fonctionnement (Compte 65748), à effectuerfin

juillet 2022 ;
- Un versement de 45 000 €, inscrit en section de fonctionnement (Compte 65748), à effectuer sur

présentation d'un état justificatif des éléments de mission réalisés en 2022.

Il est ainsi proposé au Comité syndical d'autoriser le Président du Syndicat mixte:
- A signer la convention partenariale pour l’année 2022 entre le Syndicat mixte du SCoTAM et

l'AGURAM,jointe en annexe, ainsi que tout avenant à cette convention initiale ;
- À inscrire les crédits budgétaires requis.
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Monsieur BAUCHEZ informe qu’en sa qualité de Trésorier de l'AGURAM,il ne prendra pas part au vote de
ce point.

Plus aucune observation n'est émise. Le Comité syndical adopte ce point à l'unanimité.

Point n°5 - Communication des décisions prises parle Président en matière d'urbanisme 

Monsieur FREYBURGER rappelle que conformément à l’article L.5211-10 du Code Général des
Collectivités Territoriales, lors de chaque réunion de l'organe délibérant, le Président du Syndicat mixte rend
compte des délégations qu'il a exercées par délégation partielle du Comité syndical (cf. délibération du 15
octobre 2020).

Les derniers avis devant faire l’objet d’une communication au Comité syndical sont ci-après:

Modification simplifiée de PLU:
- Modification simplifiée n°2 du PLU de la Commune de LEMUD, courrier du 02/12/2021

- Modification simplifiée n°2 du PLU de la Commune d'ARS-SUR-MOSELLE, courrier du 09/12/2021

-__ Modification simplifiée n°6 du PLU de la Commune de METZ, courrier du 04/01/2022

- Modification simplifiée n°1 du PLU de la Commune d'ARGANCY, courrier du 25/01/2022

Constructions ou opérations d'aménagement supérieures à 5000 m? de surface de plancher :

- Permis d'aménager n° 57 708 21 M 0001 de la Commune de VERNY, courrier du 13/12/2021

Pour information, le Syndicat mixte du SCoTAM a également été sollicité pour avis sur un projet inférieur à
5000 m? de surface de plancher situé à SAINT-HUBERT(permis de construire, courrier du 13/12/2021).

Monsieur HASSER a participé à une Commission Départementale d'Aménagement Commercial les 06/01 et
26/01/2022.

Aucune observation n'est émise par le Comité syndical. Le Comité syndical adopte ce point à
l'unanimité.

Point n°6 —- Compte personnel de formation 

Madame GILET rappelle qu’en application de l’article 44 de la loi n°2016-1088 du 8 août 2016 relative au
travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels, l'ordonnance
n°2017-53 du 19 janvier 2017 a introduit de nouvelles dispositions dans la loi n°83-634 du 13 juillet 1983.

L'article 22 ter de la loi précitée a créé un compte personnel d'activité (CPA) au bénéfice des agents publics.

Le compte personnel d'activité se compose de deux comptesdistincts :
- Le compte personnel de formation (CPF),
- Le compte d'engagement citoyen (CEC).

Le CPA a pour objectifs, par l’utilisation des droits qui y sont inscrits, de renforcer l'autonomie et la liberté
d'action de l'agent et de faciliter son évolution professionnelle.

Ce dispositif bénéficie à l'ensemble des agents publics c'est-à-dire aux fonctionnaires et aux agents
contractuels, qu'ils soient recrutés sur des emplois permanents ou non, à temps complet ou non complet.

Le compte personnel de formation mis en œuvre dans ce cadre se substitue au droit individuel à la formation
(DIF). Il permet aux agents publics d'acquérir des droits à la formation, au regard du travail accompli, dans la
limite de 150 heures, portés à 400 heures pour les agents de catégorie C dépourvus de qualifications. Un
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crédit d'heures supplémentaires est en outre attribué, dans la limite de 150 heures, à l'agent dont le projet
d'évolution professionnelle vise à prévenir une situation d’inaptitude à l'exercice de ses fonctions.

Les agents publics peuvent accéder à toute action de formation, sauf celles relatives à l'adaptation aux
fonctions exercées, ayant pour objet l'acquisition d'un diplôme, d'un titre, d’un certificat de qualification

professionnelle où le développement des compétences nécessaires à la mise en œuvre de son projet

d'évolution professionnelle.

Certaines formations sont considérées par les textes règlementaires comme prioritaires pour le CPF:

- La prévention d’une situation d’inaptitude à l'exercice des fonctions,

- La validation des acquis de l'expérience,

- La préparation aux concours et examens.

L'organedélibérant peut définir en complément d’autres priorités.

Le compte personnel de formation peut également être mobilisé en articulation avec le congé de formation

professionnelle et en complément des congés pour validation des acquis de l’expérience et pour bilan de
compétences.

Le décret du 6 mai 2017 précise les conditions et modalités d'utilisation du CPF et prévoit notamment quela
prise en charge des frais pédagogiques et des frais occasionnés par le déplacement des agents à cette

occasion peut faire l’objet de plafonds déterminés par l'assemblée délibérante.

Dans ce contexte, il est proposé au Comité syndical de fixer un double plafond :
- Un plafond horaire (prise en charge des coûts pédagogiques limitée à 15 € TTC par heure

mobilisée),
- Un plafond par agentet par an(limite de 1 000 € paranet par agent).

Aucune observation n'est émise. Le Comité syndical adopte ce point à l'unanimité.

L'examen des points soumis à délibération du Comité syndical étant clos et plus aucune observation n'étant
émise, Monsieur FREYBURGER propose de passer aux points d'informations diverses.

Points d'informations diverses

Agenda

Madame GILET présente l'agenda à venir :

AGENDA
Réunion

= Jeudi 10/03 de 10h 4 12h au TRAM a Maiziéres-lés-Metz (sous réserve d'une évolution
sanitaire favorable) = Présentation de l'observatoire du logementet du foncier à l'échelle du
SCoTAM

Cornité -19 février 2022
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Actualités

Madame GILET présente les points d'actualités suivants:

ACTUALITÉS
Projet PEPS

= 28/02 et 01/03 en journée = rendez-vous dansles écoles a Marly, Louvigny, Hagondangeet
Bronvaux pour une analyse sensible du cadre de vie

Comite — 10 février 2022

ACTUALITES

~ CONVENTION FINANCIERE (OU CONTRAT DE PARTENARIAT)
AVEC LA REGION GRAND EST ET D'AUTRES SCOT   

Contexte

= Loi « Climat et Résilience » du 22 août 2021

* InterSCoT, Gonference regionale des SCoT

Proposition

= Mise au point et signature d'une convention financière (ou contrat de partenariat) entre la Région
Grand Est, le Syndicat mixte du SCaoTAM en qualité de "bénéficiaire chef de file" et chacun des
autres SCoT concernés

» Cette convention va définir les modalités financières et préciser les coordonnées bancaires de
chaque SCoT,

Camité — 10 favrier 2022
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ACTUALITÉS

LANCEMENT D'UN APPEL À PROJET PLAN PAYSAGES PAR LE
MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

 

Le Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire relancera, début 2022, son « Appel à Projets Plans
de Paysages”. Les détails ne sont pas encore connus mais le dispositif resterait le méme qu'en 2021.

» Les subventions du Ministère seraient de 30 000 € / lauréat.

« L'ADEMEpourrait également subventionnerune partie de l'étude si elle inclut un volet « Stratégie
territoriale de transition énergétique ». Le thème 2022 n'est pas encore connu. Le financement
pourrait s'élever à 100 000 € en fonction des projets.

Calendrier :

Publication de l'AAP vers février / mars 2022

Rendu des candidatures juin 2022

Comité 19février 2022

L'ordre du jour du Comité syndical est clos et plus aucune observation n'est formulée, Monsieur
FREYBURGERremercie les élus pourleur présence et lève la séance à 18 heures45.
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